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La loi n°2005-102 du 11 février 2005, dite «loi handi-
cap» est venue renforcer les obligations des construc-
teurs et des propriétaires afin de garantir le principe

d’accessibilité à toutes les personnes handicapées1,
quelque soit la nature de leur infirmité2. C’est pourquoi le
décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 est venu préciser la
teneur de ces normes d’accessibilité, entre autres pour les
établissements recevant les publics (ERP) et les installa-
tions ouvertes au public3, l’ensemble devant s’inscrire
dans le principe plus global de la chaine de déplacement.

Alain BÉRY
Responsable de la rubrique

RUBRIQUE JURIDIQUE

1 Article 41 de la loi : « (…) quel que soit le type de handicap, notamment
physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique (…) ».
2 L’article 41 de la loi dispose à ce titre que les dispositions architecturales,
les aménagements et équipements intérieurs et extérieurs des locaux d’habi-
tation, qu’ils soient la propriété de personnes privées ou publiques, des éta-
blissements recevant du public, des installations ouvertes au public et des
lieux de travail doivent être tels que ces locaux et installations soient acces-
sibles à tous, et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le type
de handicap, notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique.
3 Décret n° 2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’accessibilité des établisse-
ments recevant du public, des installations ouvertes au public et des bâti-
ments d’habitation.
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Ces principes généraux ont été précisés
par la suite, concernant les ERP d’une
façon générale, par deux arrêtés du
17 mai et 1er août 20064.
Toutefois, restait à régler le cas plus
spécifique des fameux ERP de 5e caté-
gorie, dont ceux créés par changement
de destination pour accueillir des pro-
fessions libérales, exclus des disposi-
tions précédentes. Cette spécificité déro-
gatoire vise en effet à éviter que les
professions libérales ne puissent plus
s’installer dans des logements anciens
situés en centre ville, pour lesquels il
n’existe pas d’obligation de mise en
accessibilité. Des arrêtés devaient venir
préciser les professions libérales
concernées par cette dérogation à l’ac-
cessibilité et les modalités qui leur
seraient plus spécifiquement appli-
cables. C’est désormais chose faite.
À titre préliminaire, rappelons et définis-
sons le champ d’application concerné.
Ces nouvelles dispositions spécifiques
et dérogatoires concernent donc d’une
part les établissements recevant public
(ERP) de 5e catégorie, à savoir l’ensem-
ble des établissements définis comme
tels à l’article R. 123-19 du Code de la
construction et de l’habitation5, c’est-à-
dire concrètement les petits commerces,
les bureaux des professions libérales et
les gares secondaires.
Elles visent d’autre part les établisse-
ments de la cinquième catégorie créés
par changement de destination pour
accueillir des professions libérales,
définis par l’arrêté du 9 mai 2007
comme «les locaux à usage profession-
nel exclusif ou à usage mixte profes-
sionnel et d’habitation, aménagés dans
des locaux à usage d’habitation exis-
tants.»6
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En principe, ces ERP classés en 5e caté-
gorie doivent aménager une partie de
leur local pour le rendre partiellement
accessible et offrir, dans cet espace spé-
cialement aménagé, l’ensemble des pres-
tations offertes aux usagers, à la clien-
tèle ou à la patientèle, et ce avant le 1er

janvier 20157. De même, les nouveaux
établissements créés par changement de
destination pour accueillir des profes-
sions libérales doivent se soumettre à ces
mêmes obligations, mais en revanche
avant le 1er janvier 20118. Par ailleurs, la
partie considérée du bâtiment doit être la
plus proche possible de l’entrée princi-
pale, ou d’une des entrées principales, et
doit être desservie par le cheminement
usuel. Ils répondent pour ce faire des exi-

4 Arrêté du 17 mai 2006 traitant des caractéris-
tiques techniques relatives à l’accessibilité appli-
cables aux créations d’établissements recevant du
public ou d’installations ouvertes au public et
arrêté du 1er août 2006 fixant les dispositions
prises pour l’application des articles R. 111-19 à
R. 111-19-3 et R. 111-19-6 du code de la
construction et de l’habitation relatives à l’accessi-
bilité aux personnes handicapées des établisse-
ments recevant du public et des installations
ouvertes au public lors de leur construction ou de
leur création.
5 Pour mémoire, l’article R. 123-19 dispose que :
«Les établissements sont, en outre, quel que soit
leur type, classés en catégories, d’après l’effectif du
public et du personnel. (…) 5e catégorie : établis-
sements faisant l’objet de l’article R. 123-14 dans
lesquels l’effectif du public n’atteint pas le chiffre
minimum fixé par le règlement de sécurité pour
chaque type d’exploitation.»
6 Arrêté du 9 mai 2007 relatif à l’application de l’ar-
ticle R. 111-19 du code de la construction et de l’ha-
bitation (J.O. du 13 mai 2007).
7 Article R. 111-19-8 du Code de la construction et
de l’habitation et article 5 du décret n° 2006-555 du
17 mai 2006.
8 En revanche, ces dispositions sont applicables aux
demandes de permis de construire déposées à comp-
ter et donc depuis le 1er janvier 2007 (article 13 du
décret nº 2006-555 du 17 mai 2006).



gences d’accessibilité posées et imposées
par l’arrêté du 1er août 20069.
Toutefois, et par exception, le décret
du 17 mai 200610 nuance ce principe
en prévoyant qu’«une partie des pres-
tations peut être fournie par des
mesures de substitution». L’arrêté du
21 mars 2007 est justement venu préci-
ser ces modalités particulières et autres
mesures de substitution, puisqu’il dis-
pose en son article 2 que, par déroga-
tion aux dispositions de l’arrêté du
1er août 2006, «les dispositions appli-
cables (dans ces cas spécifiques men-
tionnés) peuvent faire l’objet de moda-
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lités particulières d’application lorsqu’il
existe des contraintes liées à la présence
d’éléments participant à la solidité du
bâtiment tels que murs, plafonds, plan-
chers, poutres ou poteaux, qui empê-
chent leur application»11, et c’est bien
là la teneur de notre sujet. En consé-
quence, voici les modalités particu-
lières autorisées, lorsqu’il existe des
contraintes liées à la présence d’éléments
participant à la solidité du bâtiment.
Certaines touchent à l’accès au local ou
au bâtiment, d’autres à l’intérieur du
local ou bâtiment lui-même dont princi-
palement les moyens de locomotion.

9 Arrêté du 1er août 2006 relatif à l’accessibilité aux
personnes handicapées des établissements recevant
du public et des installations ouvertes au public lors
de leur construction ou de leur création, préc. et
article 2 de l’arrêté du 21 mars 2007 qui dispose que
«II. - Les établissements, installations, parties de
bâtiment ou d’installations que sont (les établisse-
ments et locaux précités) doivent respecter les dis-
positions fixées par les articles 2 à 19 de l’arrêté du
1er août 2006 susvisé».
10 Préc.
11 Arrêté du 21 mars 2007 fixant les dispositions
prises pour l’application des articles R. 111-19-8 et
R. 111-19-11 du code de la construction et de l’ha-
bitation, relatives à l’accessibilité pour les personnes
handicapées des établissements existants recevant
du public et des installations existantes ouvertes au
public (J.O. n° 81 du 5 avril 2007).

L’accessibilité externe aux ERP de 5e catégorie
Ces dispositions et aménagements
concernent particulièrement les chemi-
nements extérieurs et les places de sta-
tionnement.

concernant les cheminements
extérieurs

Premièrement, lorsqu’une dénivella-
tion ne peut être évitée, le plan incliné
aménagé afin de la franchir doit avoir
une pente inférieure ou égale à 6 %.
Toutefois, les valeurs de pente sui-
vantes sont tolérées exceptionnelle-
ment :

– jusqu’à 10 % sur une longueur
inférieure ou égale à 2 m ;

– jusqu’à 12 % sur une longueur
inférieure ou égale à 0,50 m.

Un palier de repos est alors nécessaire
en haut et en bas de chaque plan
incliné, quelle qu’en soit la longueur. En
revanche, en cas de plan incliné de

pente supérieure ou égale à 5 %, un
palier de repos est nécessaire tous les
10 m.
Deuxièmement, l’aménagement de
ressauts successifs distants d’une lar-
geur minimale de 2,50 m et séparés par
des paliers de repos est toléré.



Troisièmement, la largeur minimale du
cheminement accessible est de 1,20 m,
libre de tout obstacle. Toutefois, lors-
qu’un rétrécissement ponctuel ne peut
être évité, la largeur minimale du che-
minement peut, sur une faible longueur,
être comprise entre 0,90 m et 1,20 m de
manière à laisser le passage pour une
personne en fauteuil roulant. En outre,
lorsqu’un dévers est nécessaire sur le
cheminement, il doit être inférieur ou
égal à 3 %.
Quatrièmement, les exigences portant
sur les caractéristiques des escaliers de
trois marches ou plus s’appliquent, à
l’exception de celle concernant le débord
des nez de marches par rapport aux
contremarches.
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Premièrement, les places de stationne-
ment adaptées nouvellement créées doi-
vent être localisées à proximité de l’en-
trée, du hall d’accueil ou de l’ascenseur.
Toutefois, cette obligation ne s’impose
pas aux places adaptées existantes.
Deuxièmement, les exigences portant
sur les caractéristiques des places de
stationnement adaptées s’appliquent à
l’exception de celles concernant le
dévers, qui doit être inférieur ou égal à
3 %, et l’horizontalité au dévers près du
cheminement au niveau du raccorde-
ment avec la place de stationnement
adaptée.

concernant le stationnement
automobile

L’accessibilité interne aux ERP de 5e catégorie
Ces dispositions et aménagements
concernent particulièrement les escaliers
et ascenseurs, ainsi qu’une petite préci-
sion concernant les cabinets d’aisance.

l’accessibilité
et la mobilité interne
au bâtiment

CONCERNANT LES ESCALIERS

Premièrement, concernant les mains
courantes, les exigences usuelles por-
tant sur les caractéristiques des mains
courantes s’appliquent. La largeur mini-
male entre mains courantes est de 1 m.
Toutefois, dans le cas où l’installation de
ces équipements dans un escalier aurait
pour conséquence de réduire le passage
à une largeur inférieure à 1 m, une seule
main courante est exigée.

Deuxièmement, concernant les esca-
liers, les exigences habituelles s’appli-
quent à l’exception de celle concernant
le débord des nez de marches par rap-
port aux contremarches. En outre, en
l’absence de travaux ayant pour objet
de changer les caractéristiques dimen-
sionnelles des escaliers, celles-ci peu-
vent être conservées. En tout état de
cause, les marches doivent au minimum
répondre aux exigences suivantes :

– hauteur inférieure ou égale à
17 cm ;

– largeur du giron supérieure ou
égale à 28 cm.

CONCERNANT LES ASCENSEURS

À titre préliminaire, l’existence d’un
ascenseur est obligatoire pour les éta-
blissements de 5e catégorie dès lors,



d’une part, qu’il peut recevoir cent per-
sonnes en sous-sol, en mezzanine ou
en étage ou, d’autre part, qu’il reçoit
moins de cent personnes mais que cer-
taines prestations ne peuvent être
offertes au rez-de-chaussée. Dans l’af-
firmative, s’il est procédé à l’installation
d’un ascenseur, celui-ci doit être
conforme à la classique norme EN 81-
70 relative à l’accessibilité aux ascen-
seurs pour toutes les personnes, y com-
pris les personnes avec handicap12.
À titre liminaire, s’il existe plusieurs
ascenseurs dans le bâtiment, alors un
au moins par batterie doit respecter les
dispositions concernant la signalisation
palière et en cabine.
Concernant la signalisation palière du
mouvement de la cabine, celle-ci doit
prévoir :

– d’une part, un signal sonore préve-
nant du début d’ouverture des
portes ;

– d’autre part, deux flèches lumi-
neuses d’une hauteur d’au moins
40 mm indiquant le sens du dépla-
cement ;

– enfin, un signal sonore utilisant
des sons différents pour la montée
et la descente et accompagnant
l’illumination des flèches.

Concernant la signalisation en cabine,
elle doit prévoir :

– d’une part, un indicateur visuel
permettant de connaître la position
de la cabine, la hauteur des numé-
ros d’étage étant comprise entre 30
et 60 mm ;

– d’autre part, un message vocal
indiquant la position de la cabine à
l’arrêt.

Enfin, dès lors qu’un dispositif de
demande de secours est installé ou

LES MODALITÉS PARTICULIÈRES DES NORMES D’ACCESSIBILITÉ POUR PERSONNES HANDICAPÉES
APPLICABLES AUX CABINETS DES PRATICIENS LIBÉRAUX 425

Actualités Odonto-Stomatologiques n° 240, décembre 2007

modifié, sa création ou modification
doit comporter :

– d’une part, un pictogramme illu-
miné jaune, en complément du
signal sonore de transmission de la
demande, pour indiquer que la
demande de secours a été émise ;

– d’autre part, un pictogramme illu-
miné vert, en complément du signal
sonore normalement requis13, pour
indiquer que la demande de secours
a été enregistrée ;

– enfin, une aide à la communication
pour les personnes malenten-
dantes, telle qu’une boucle magné-
tique14.

12 Ou, à défaut, à des spécifications techniques
équivalentes à cette norme et permettant de satis-
faire aux mêmes exigences.
13 Liaison phonique.
14 Dans tous les cas, les signaux sonores et mes-
sages vocaux doivent avoir un niveau réglable entre
35 et 65 dB (A).

l’accessibilité
et la mobilité interne
au local

CONCERNANT LES PORTES,
PORTIQUES ET SAS

Le principe selon lequel les portes prin-
cipales doivent avoir une largeur mini-
male de 0,80 m est maintenu.

CONCERNANT LES SANITAIRES

Le nouvel arrêté maintien le principe
selon lequel tout cabinet d’aisance amé-
nagé pour les personnes handicapées,
pouvant être utilisé indistinctement par
des personnes de chaque sexe, doit être
accessible directement depuis les circu-



lations communes. Toutefois, si la per-
sonne handicapée doit toujours pouvoir
bénéficier d’un espace de manœuvre à
l’extérieure des WC, celui-ci ne doit pas
obligatoirement être situé devant la
porte.
En conséquence, force est de constater
que les modalités particulières autori-
sées, lorsqu’il existe des contraintes
liées à la présence d’éléments partici-
pant à la solidité du bâtiment, restent
faibles. Mais elles participent de l’esprit
de la loi, à savoir l’accessibilité à tout et
pour tous. Toutefois, rappelons qu’à ces
spécificités s’ajoutent les dérogations
générales accordables par le préfet15,
d’une part, en cas «d’impossibilité tech-
nique résultant de l’environnement du
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bâtiment, et notamment des caractéris-
tiques du terrain», d’autre part, pour des
«motifs liés à la conservation du patri-
moine architectural» en cas de création
d’un ERP dans un bâtiment ou une par-
tie de bâtiment classé ou inscrit au titre
des monuments historiques ; et enfin, si
les travaux d’accessibilité sont «suscep-
tibles d’avoir des conséquences exces-
sives sur l’activité de l’établissement»,
les contraintes liées à la mise en acces-
sibilité ne devant pas s’avérer manifes-
tement disproportionnées par rapport
aux améliorations attendues.

15 Après avis de la commission consultative dépar-
tementale de sécurité et d’accessibilité.
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